
N° DATE INTITULE
46 01/03/2017 Circulation et Stationnement av charles monier BIR 
47 01/03/2017 Circulation et Stationnement Av de la Zibeline Batraciens
48 03/03/2017 Autorisation de travaux pour l'AT 16/0023
49 03/03/2017 Autorisation de travaux pour l'AT 16/0024
50 03/03/2017 autorisation de travaux pour l'AT 16/0025
51 07/03/2017 Circulation et Stationnement rue Neuve pour EJL
52 07/03/2017 Circulation et Stationnement Av Charles Monier pour CJL
53 07/03/2017 Circulation et Stationnement RUE DE LA PLAINE TPSM
54 08/03/2017 Circulation et Stationnement rue Souveraine pour GTO
55 08/03/2017 Circulation et Stationnement rue de Paris pour GTO
56 09/03/2017 Autorisation occupation domaine public échafaudage av Charles Monier
57 13/03/2017 Circulation et Stationnement rue des jonquilles sobeca
58 13/03/2017 Circulation et Stationnement rue d'iverny pour Tpsm
59 14/03/2017 M. ROBERT
60 15/03/2017 Limite d'agglomération communal annule et remplace arrêté n°27-2011
61 17/03/2017 marathon de senart
62 21/03/2017 ARRETE PERMANENT Centre commercial Auchan
63 21/03/2017 Circulation et Stationnement rue des Jonquilles LEITE construction
64 21/03/2017 Circulation et Stationnement RUE DE PARIS TPSM
65 27/03/2017 Arrêté de délégation M. DUVAL
66 28/03/2017 arrete interdiction alcool sur la voie publique

ARRETES DE L’ANNEE 2017
VILLE DE CESSON
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ARRETE N66/2017

Arrêté relatif à l'interdiction temporaire de la consommation de boissons
alcoolisées sur la voie publique

Le Maire de Cesson,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et ses articles L2212-1 et suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-

2 et L.2215-5,

Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5,

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3341-1 et suivants relatifs à la

répression de l'ivresse publique et la protection des mineurs contre l'alcoolisme.

Considérant que la consommation excessive de boissons alcoolisées engendre des

comportements agressifs ainsi que des nuisances liées à la consommation collective d'alcool

(tapages, etc.)

Considérant que ces faits augmentent le niveau de délinquance et le nombre de plaintes des

voisins.

Considérant que ces faits provoquent un trouble au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité et

à la salubrité publics,

Considérant que les secteurs concernés ont été ciblés suite à un travail partenarial entre les

polices nationale et municipale,

Considérant que cette situation entraîne la constitution de groupes dont il convient de

prévenir l'émergence,

Considérant que cette consommation est de nature à favoriser l'Ivresse publique de tous et

notamment des plus jeunes habitants,

Considérant que ces faits induisent la présence de verres brisés et autres déchets pouvant

constituer un danger pour la sécurité des piétons et des enfants,

Considérant que cette situation génère un sentiment d'insécurité manifeste chez les

habitants,

ARRETE

Article 1:

Du 1er mai au 31 octobre, la consommation de boissons des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème groupes

telles qu'elles sont définies à l'article 1er du Code des Débits de Boissons et des mesures de
lutte contre l'alcoolisme, est interdite sur les places, voies et lieux
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Monsieur le Maire, Monsieur le Commissaire de la circonscription de Moissy-Cramayel —
Sénart, la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne.

Fait à Celson, le 28 mars 2017

Article 2 :
L'interdiction est applicable de 16hOO à 6h00 tous les Jours, y compris le samedi, le dimanche
et les jours fériés.

Article 3 :
Ces dispositions ne font pas obstacle à la consommation des boissons du deuxième groupe à
proximité immédiate et à l'occasion de manifestations locales où un débit temporaire peut
être autorisé par le Maire. Elles ne concernent pas non plus la consommation de boissons
alcoolisées en terrasse d'un établissement habilité à délivrer des boissons à consommer sur
place.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté, réprimées par l'article R.610-5 du code pénal, seront
constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

-rue de Paris

-place de la Gare
-rue de Barbizon
-rue de la Roselière
-rue Aimé Césaire
-rue du bois des Saints Pères
-rue de Verdun / parking
-rue des Jonquilles
-passage Solange Cattez
-rue de la Roche des Brandons
-rue Maurice Creuset

-rue du Poirier Saint
-rue de la Fontaine
-rue du Sirocco

-rue des Epis
-rue de la Tramontane
-rue de la Plaine
-rue Henri Geoffroy
-route de Saint-Leu

-rue de Champeaux
-rue du Levant

-rue Montdauphin

parc urbain et ses dépendances
allée des Ifs
avenue de la Zibeline
place Sodbury
square du Lièvre
rue des Autours
rue des Ormes
rue du Château
le Jardin sous le Vent
rue de Bréau (aire de jeux)
rue d'Aulnoy
rue de Sainte-Assise
zone d'activité de Bel Air
rue des Airelles
rue des Glycines
allée du hêtre
parking du Gros Caillou
avenue Charles Monier
rue Grande
rue d'Avon

rue du Verger
rue des Acacias
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